
CONSEIL D’ADMINISTRATION   1 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Mandat 2020-2021 – CAE du 2 décembre 2020 

 

 

 

  

 



Procès-verbal du conseil d’administration du 2 septembre 2020 de l’Association des étudiantes et étudiants de Laval inscrits aux études supérieures. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION   2 
 

 

  

 

PROCÈS-VERBAL - CONSEIL D’ADMINISTRATION EXTRAORDINAIRE 

MARDI 2 DÉCEMBRE 2020 À 18 HEURES - EN LIGNE 

 

Sont présent.e.s les membres du conseil d’administration suivants :  

 

Sabrina Bourgeois 
Quentin Maridat 
Louis-Vincent Courchesne 
Roxanne Gaudreault 
Rosie Kasongo 
Chance Gloria Dedji 
Atasse Koulete Dovene 
Ibrahim Gbetnkom 
Loïc Geelhand de Merxem 

Olivier Pilette 

Cyril Bolduc 

Serigne Babacar Fall 
Sophie Tremblay 
Charles-Émile Fecteau 

Frédéric Dulude 

Frédéric Letourneux 

 

Sciences sociales 
Sciences sociales 
Sciences de l’administration 
Sciences de l’administration 
Sciences de l’administration 
Théologie et sciences religieuses 
Lettres et sciences humaines 
FSE 
Droit 
Lettres et sciences humaines 
Médecine 
FSE 
Pharmacie 
Sciences et génie 
Sciences et génie 
Sciences et génie 
 

 

Sont présent.e.s les membres du comité exécutif suivants :  

Louis-Xavier Lamy  Président par intérim et secrétaire général 
Perpétue Adité  V.-p aux affaires internes*  

Claude Junior Charles V.-p. aux droits étudiants  

Lynda Agbo  V.-p. aux études et à la recherche*  

Louibert Meyer V.-p. aux affaires externes  

 

Sont absent.e.s les membres du conseil d’administration suivants :  

Gaultier Pasols 
Dahney Corielan 
Zakari Liré 

Laetitia Reduron 

Virginie Paquette 

Alessandro Pozzi 
Louisanne Tardif-Leblanc 

Sciences de l’administration 
ÉTI 
FESP 
Médecine 
Médecine 
Sciences sociales 
Aménagement, architecture et arts visuels 
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Vivianne Trépanier 
Léo Fontfrède 

Hatem Laroussi 

Aménagement, architecture et arts visuels 
Droit 
Sciences infirmières 

 

*Membres sans droit de vote et ne faisant pas partie du quorum.  

 

1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Louis-Xavier Lamy constate le quorum. 

 

Résolution CAE-2020-12-02/01 

Proposée par :    Cyril Bolduc 

Appuyée par :     Olivier Pilette 

Proposition d’ouverture de l’assemblée. 

 

Pas de demande de vote 

 

Séance du conseil d’administration ouverte à 18h34 

 

2. NOMINATIONS DU PRÉSIDENT ET DU SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE  

Résolution CAE-2020-12-02/02 

Proposée par :    Olivier Pilette 

Appuyée par :     Cyril Bolduc 

Que Alexandre Sévigny agisse à titre de président d’assemblée et que Louis-Xavier Lamy 

agisse à titre de secrétaire d’assemblée 

 

Pas de demande de vote 

 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

3. LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

La présidence d’assemblée fait la lecture de l’ordre du jour 
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L’ordre du jour va comme suit :  

 

1. Vérification du quorum et ouverture de l'assemblée                                                            18 h 00 

2. Nominations de la présidence et du secrétariat d'assemblée 

3. Lecture de l'ordre du jour 

4. Élections des représentants-e-s sur les instances décisionnelles de l’Université Laval 

4.1 Conseil d’administration de l’Université Laval 

4.2 Conseil universitaire 

4.3 Commission des affaires étudiantes 

4.4 Commission de la recherche 

4.5 Commission des études 

5. Recours contre une décision précédente du conseil d’administration 

6. Entérinement de l’attaché à l’exécutif 

7. Ouverture du poste d’adjointe à la réception 

8. Affaires nouvelles (varia) 

9. Date du prochain CA 

10. Levée de l’assemblée 

 

4. ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS-E-S SUR LES INSTANCES DÉCISIONNELLES DE L’UNIVERSITÉ 

LAVAL 

Louis-Xavier Lamy prend la parole sur ce point. Il explique que malheureusement, la personne 

ayant soumis une candidature sur ces postes n’est pas présente. 

 

À l’amiable, le conseil d’administration accepte de revenir à ces points plus tard si la personne se 

présente. 

   

4.1 Conseil universitaire 

Caduc. 

 

4.2 Commission des affaires étudiantes 

Caduc. 

 

5. ÉLECTION DE LA PRÉSIDENCE 

Louis-Xavier Lamy explique qu’une seule candidature a été reçue, soit celle de Jason Ortmann. 

Celui-ci pourra se présenter, puis les administrateurs et administratrices pourront lui poser des 

questions. 
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Jason Ortmann 

 

Il se présente. Il mentionne avoir eu hâte à ce moment, et il mentionne être toujours aussi motivé 

à occuper le poste. Il mentionne avoir déjà donné trois ans à la politique étudiante, mais l’envie 

et l’amour pour l’implication ne l’ont pas quitté. Il a une énergie renouvelée pour donner un coup 

de main à l’AELIÉS. Son expérience et ses contacts qu’il a eus en tant que vice-président aux 

affaires externes pourront l’aider à accomplir son mandat. Il mentionne ne pas amener de grand 

projet sur la table, puisque le mandat est déjà commencé et les projets de l’AELIÉS sont déjà 

entamés. Il espère pouvoir aider l’équipe en place, et il souhaite poursuivre ce qu’il y a dans le 

plan d’action. Il ne perçoit pas son rôle comme un rôle de changement, mais il souhaite s’insérer 

dans l’équipe existante. 

 

 

Période de questions 

 

Loïc Geelhand de Merxem remercie Jason Ortmann pour sa candidature. Il demande quelle est sa 

position pour gérer la crise qui secoue l’AELIÉS et ramener le calme à l’Association. 

 

Jason Ortmann explique qu’il n’a pas une solution toute préparée, et qu’il doit apprendre les 

détails de l’affaire pour être en mesure de fournir une réponse adéquate. Il mentionne qu’il faut 

écouter les membres, surtout ceux qui ne se sentent pas écoutés, afin de les rassurer par rapport 

à leurs craintes légitimes. Il assume que l’équipe en place a assuré ses arrières légalement, et 

qu’elle a agi dans le meilleur intérêt de l’AELIÉS. 

 

 

Délibérations sur la candidature 

 

Vote sur l’allongement des délibérations pour permettre de discuter du contexte de l’élection. 

 

Période de délibération étendue 

 

Résolution CAE-2020-12-02/03 

Proposée par :    Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par :     Cyril Bolduc 

Demande de huis clos. 

 

Pas de demande de vote 
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Huis clos 

 

Huis clos 

Résolution CAE-2020-12-02/04 

Proposition d’élection d’une présidence de l’AEILÉS. 

 

Jason Ortmann est élu à la majorité 

 

6. ÉLECTION DE LA VICE-PRÉSIDENCE AUX AFFAIRES FINANCIÈRES ET AU DÉVELOPPEMENT 

 

 

7. RETOUR SUR LES DERNIÈRES SEMAINES 

Résolution CAE-2020-12-02/05 

Que le Conseil d'Administration réaffirme solennellement sa confiance pleine et entière envers 

le Secrétaire général de l'AELIÈS, pour ses actions à titre de Président par intérim.  

Que cette résolution soit inscrite au compte-rendu public de la présente séance du CA.CA. 

 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

Résolution CAE-2020-12-02/06 

Demande de levée du huis clos. 

 

Huis clos levé 

 

 

8. AFFAIRES NOUVELLES (VARIA) 

 

Jason Ortmann remercie le conseil d’administration pour sa confiance. Il fera tout en son possible 

pour mener ses dossiers à terme. Il a le temps de se dévouer à l’AELIÉS, et il a commencé à 

prendre les mesures pour commencer son travail dès le lendemain matin. 
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Frédéric Dulude mentionne qu’il souhaiterait qu’un rappel de la destitution de l’ancienne 

présidente soit fait par courriel en expliquant les raisons afin d’éclairer les membres avant la 

possible tenue d’une assemblée générale extraordinaire. 

 

9. DATE DU PROCHAIN CA 

La prochaine séance ordinaire du conseil d’administration aura lieu le 9 décembre 2020 à 18h. 

 

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Résolution CAE-2020-12-02/07 

Proposée par :    Roxanne Gaudreault 

Appuyée par :     Olivier Pilette 

Que soit levée l’assemblée à 21h03 

 

Pas de demande de vote 

 

Fin de la séance extraordinaire du conseil d’administration à 21h03 

 

 
  

 

 _________________________                                                     _______________________  

 

 

Jason Ortmann 

Président 

Louis-Xavier Lamy 

Secrétaire général 


